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EXPLOSIFS ET QUESTIONS CONNEXES 

Communication de l’expert de l’Espagne1 

1. L’expert de l’Espagne souhaiterait obtenir des éclaircissements sur le classement d’un 
explosif contenant à la fois plus de 25 g d’un composant pyrotechnique élémentaire et plus de 
25 % de composition éclair. 

2. Selon la rubrique intitulée «chandelle monocoup» du tableau de classification par défaut 
des artifices de divertissement figurant au point 2.1.3.5.5, un explosif contenant un composant 
pyrotechnique élémentaire de plus de 25 g remplirait la première condition pour être classé dans 
la division de risque 1.3G. En raison de l’utilisation du mot «ou», la seconde condition («> 5 % 
et ≤ 25 % de composition éclair») semble être facultative si la première condition («composant 
pyrotechnique élémentaire > 25 g») est déjà satisfaite. 

                                                 
1 Conformément au programme de travail du Sous-Comité pour la période 2007-2008, adopté 
par le Comité à sa troisième session (voir ST/SG/AC.10/C.3/60, par. 100, et ST/SG/AC.10/34, 
par. 14). 
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3. Toutefois, selon la rubrique suivante, intitulée «fusée», un explosif contenant une 
composition éclair de plus de 25 % serait classé dans la division de risque 1.1G. 

4. Le Sous-Comité est invité à préciser quel est le classement approprié (1.3G ou 1.1G) pour 
un explosif contenant à la fois plus de 25 g d’un composant pyrotechnique élémentaire et plus de 
25 % de composition éclair. 
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